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Ajouter les nouveaux paragraphes 6.1.1.4 à 6.1.1.4.2, libellés comme suit (y compris une 
nouvelle figure 1): 

«6.1.1.4 Les prescriptions du 6.1.1.2 et du 6.1.1.3 ne s’appliquent pas aux parties de la 
surface extérieure qui sont en saillie de moins de 5 mm, mais les angles 
extérieurs de ces parties doivent être arrondis, sauf s’ils se trouvent sur une 
surface en saillie de moins de 1,5 mm. La dimension de la projection doit être 
déterminée selon la méthode suivante: 

6.1.1.4.1 La dimension de la projection d’un élément monté sur une surface convexe 
peut être déterminée soit directement, soit en se référant à un dessin d’une 
section appropriée de l’élément tel qu’il est installé. 

6.1.1.4.2 Si la dimension de la projection d’un élément monté sur une surface non 
convexe ne peut pas être simplement mesurée, elle doit être déterminée en 
fonction de l’écartement maximal du centre d’une sphère de 100 mm de 
diamètre par rapport au plan nominal de la surface lorsque la sphère est 
déplacée au-dessus de l’élément tout en restant en contact avec celui-ci. La 
figure 1 donne un exemple de l’utilisation de cette méthode. 

  
». 

Les anciens paragraphes 6.1.1.4 à 6.1.1.7 deviennent les paragraphes 6.1.1.5 à 6.1.1.8.  

    


